
RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENEBALE 
DU 20 FEVRIER AU 13 MARS 19591 

1349 (XIII). Avenir du Territoire som tutelle du 
Cameroun sous administration fran~se 

L' Assemblee general,e, 

Rappelant sa resolution 1282 (XIII) du 5 decembre 
1958, par laquelle elle a prie le Conseil de tutelle d'exa
miner, le plus tot possible au COUTS de sa vingt-troisieme 
session, les rapports de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique occi
dentale ( 1958) sur le Cameroun sous administration 
frarn;aise et le Cameroun sous administration du 
Royaume-Uni, et de communiquer, le 20 fevrier 1959 
au plus tard, lesdits rapports, ainsi que ses observations 
et recommandations, a 1' Assemblee generate, afin que 
celle-ci puisse, en consultation avec les Autorites admi
nistrantes, prendre les mesures necessaires quant a la 
pleine realisation des fins du regime de tutelle, 

Ayant examine le rapport special du Conseil de tutelle2, 

ainsi que le rapport de la Mission de visite sur le Came
roun sous administration frarn;aise8 et les observations 
de 1' Autorite administrante y relatives\ 

Tenant compte des declarations faites a la Quatrieme 
Commission par Jes representants de l' Autorite admi
nistrante et par le Premier Ministre du Cameroun sous 
administration fram;aise11, 

Prenant note avec satisfaction de !'adoption par I' As
semblee legislative du Cameroun sous administration 
fram;aise de la loi d'amnistie du 14 fevrier 1959, et des 
assurances donnees par le Premier Ministre du Came
roun selon lesquelles cette loi est appliquee sur une 
base aussi etendue que possible et aussi rapidement que 
possible, 

Prenant note des declarations des representants du 
Gouvernement camerounais selon lesquelles ce gouver
nement souhaite le retour de tous les Camerounais qui 
ont quitte le pays depuis quelques annees et les invite a 
reprendre une vie normale sans crainte de represailles, 

Ayant re,u /'assurance, de la part des representants 
de 1' Autorite administrante et du Gouvernement came
rounais, que le Territoire jouit de la liherte de la presse, 
de la liberte de reunion, de la liherte d'association poli
tique et des autres libertes fondamentales, 

Ayant ete informee par le Premier Ministre du Came
roun sous administration franc;aise que le Gouvernement 
camerounais a pris tm decret fixant au 12 avril 1959 

1 Resolutions adoptees sur le rapport de la Quatrieme Com
mission. Pour le texte du rapport, voir Documents officiels de 
f Assemblet genbale, treizieme session, Annexes, point 13 de 
l'ordre du jour, document A/4095. 

2 Documents officiel.r de f Assemblee generale, trtizieme ses
sion, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document A/4094. 

8 Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-troisieme 
session, Supplement No 3 (T/1441), documents T/1427 et 
T/1434. 
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les elections aux quatre sieges de 1' Assemblee legislative 
qui reviennent a la region de la Sanaga-Maritime, ainsi 
qu'aux deux autres sieges vacants de la subdivision 
de Mbouda, 

Prenant note avec satisfaction de la declaration du 
Premier Ministre du Cameroun i.ous administration 
franc;aise selon laquelle des elections generales auront 
lieu apres l'independance parce que de telles elections 
seront alors necessaires et utiles pour regler differentes 
questions constitutionnelles et autres, 

Prenant note de la resolution adoptee par I' Assemblee 
legislative du Cameroun le 24 octobre 1958, des con
clusions de la Mission de visite et des declarations de 
I' Autorite administrante et des representants du Gou
vernement cameroanais, selon lesquelles la population 
du Cameroun desire l'independance et est prete a y 
acceder, 

Tenant compte des declarations de I' Autorite admi
nistrante et du Gouvernement du Cameroun sous admi
nistration franc;aise selon lesquelles le Territoire accedera 
a la pleine independance de ler janvier 1960, ainsi que 
de !'assurance donnee par le representant de la France 
selon laquelle son gouvernement appuiera la demande 
que le Gouvernement du Cameroun presentera alors en 
vue de !'admission du Cameroun comme Membre de 
!'Organisation des Nations U nies, 

Ayant entendu Jes opinions exprimees par les peti
tionnaires, 

1. Decide, en accord avec I' Autorite administrante, 
que le ler janvier 1960, lorsque le Cameroun sous 
administration franc;aise accedera a l'independance, I' Ac
cord de tutelle approuve par 1' Assemblee generale le 
13 decembre 1946 cessera d'etre en vigueur, conforme
ment a l'alinea b de !'Article 76 de la Charte des Nations 
Unies; 

2. E.-rprime sa confiance que des elections auront 
lieu le plus tot possible apres le ler janvier 1960, date 
de !'accession a l'independance, pour la formation d'une 
nouvelle assemblee appelee a prendre des decisions con
cemant la mise en place des institutions definitives du 
Cameroun libre et independant ; 

3. Recommande qu'a son accession a l'independance, 
le ler janvier 1960, le Cameroun sous administration 
franc;aise soit admis comme Membre de l'Organisation 
des Nations Unies, conformement a 1' Article 4 de la 
Charte. 

794eme seance pleniere, 
13 mars 1959. 

4 Documents officiels de r Assemblee generale, trtir:ieme ses
sion, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, document A/4094, 
annexe III. 

11 Voir Documents officiels de r Assemblee generale, trtizieme 
session, Quatrieme Commission, 845eme, 846eme, 849eme, 860eme 
et 871eme seances. 


